
Respect de l’exception culturelle : deux rapports sur la proposition de rÃ©solution
europÃ©enne de Mme Danielle Auroi et de M. Patrick Bloche

Description

Le 13 mars 2013, la Commission europeÌ•enne a adopteÌ• un projet de mandat de neÌ•gociation favorable aÌ€
lâ€™inteÌ•gration des services audiovisuels dans la perspective de la reprise des pourparlers entre
lâ€™Europe et les Etats-Unis concernant un accord de libre-eÌ•change (intituleÌ• Â« Partenariat
transatlantique de commerce et dâ€™investissement, entre lâ€™Union europeÌ•enne et les Etats-Unis
dâ€™AmeÌ•rique Â»). Les Etats-Unis souhaitent, quant aÌ€ eux, quâ€™aucun secteur eÌ•conomique ne soit
exclu des neÌ•gociations commerciales. Â« Nous devons aÌ€ tout prix eÌ•viter dâ€™enlever des questions de 
la table avant le deÌ•but des neÌ•gociations Â» explique Karel De Gucht, commissaire europeÌ•en au
commerce.

A la suite dâ€™un rapport reÌ•digeÌ• par sa preÌ•sidente, la deÌ•puteÌ•e Danielle Auroi, la commission des
affaires europeÌ•ennes de lâ€™AssembleÌ•e nationale a adopteÌ• le 11 avril 2013 une proposition de
reÌ•solution europeÌ•enne deÌ•fendant lâ€™exception culturelle. La commission des affaires culturelles et de
lâ€™eÌ•ducation de lâ€™AssembleÌ•e nationale a approuveÌ• aÌ€ son tour cette reÌ•solution le 17 avril 2013,
apreÌ€s la preÌ•sentation par son preÌ•sident, le deÌ•puteÌ• Patrick Bloche, dâ€™un rapport deÌ•fendant le
meÌ‚me point de vue. Les deux commissions parlementaires invitent ainsi le gouvernement aÌ€ demander
lâ€™exclusion explicite des services audiovisuels du mandat de neÌ•gociation qui sera bientoÌ‚t confeÌ•reÌ• aÌ€
la Commission europeÌ•enne.

Le premier rapport de la deÌ•puteÌ•e Danielle Auroi revient sur la geneÌ€se du terme Â« exception culturelle
Â», Â« une notion floue et juridiquement impreÌ•cise Â» apparue aÌ€ la fin des neÌ•gociations de
lâ€™Uruguay Round (1986-1994) qui a conduit aÌ€ la creÌ•ation de lâ€™OMC (Organisation mondiale du
commerce), indiquant que Â« sous ce vocable est neÌ•e la reÌ•sistance dâ€™un certain nombre de pays, sous 
lâ€™eÌ•gide de la France, aÌ€ soumettre les secteurs culturels et audiovisuels aÌ€ une libeÌ•ralisation des 
eÌ•changes Â». Lâ€™expression Â« diversiteÌ• culturelle Â» est employeÌ•e pour la premieÌ€re fois aÌ€
lâ€™occasion de la signature par les ministres des affaires eÌ•trangeÌ€res de la deÌ•claration franco-mexicaine
sur la diversiteÌ• culturelle de novembre 1998. Elle entre dans le vocabulaire juridique en novembre 2001
avec lâ€™adoption par lâ€™Unesco de la Â« DeÌ•claration universelle sur la diversiteÌ• culturelle Â» qui
deviendra la Â« Convention sur la protection et la promotion de la diversiteÌ• des expressions culturelles Â»,
adopteÌ•e en octobre 2005.

Si tous les pays membres de lâ€™Union europeÌ•enne ont adheÌ•reÌ•, en deÌ•cembre 2006, aÌ€ cette convention
entreÌ•e en vigueur en mars 2007, les Etats-Unis ont jusquâ€™aÌ€ ce jour refuseÌ• de la signer. Parmi les
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objectifs quâ€™il deÌ•finit pour lâ€™Union europeÌ•enne, le traiteÌ• de Lisbonne de deÌ•cembre 2009
comprend la protection de la diversiteÌ• culturelle. Mais surtout il offre la possibiliteÌ• aux Etats membres de
recourir aÌ€ la prise de deÌ•cision aÌ€ lâ€™unanimiteÌ• â€“ donc de deÌ•roger au principe du vote aÌ€ la
majoriteÌ• qualifieÌ•e â€“ lorsque la diversiteÌ• culturelle et linguistique de lâ€™Union est menaceÌ•e par des
accords commerciaux. Nâ€™ayant encore jamais eÌ•teÌ• utiliseÌ•e, cette disposition (article 207 du traiteÌ•)
offre par conseÌ•quent aÌ€ la France un droit de veto.

Le rapport rappelle eÌ•galement que le principe de la protection de la diversiteÌ• des expressions culturelles se
trouvait deÌ•jaÌ€ inscrit dans la directive TeÌ•leÌ•vision sans frontieÌ€res de 1989, imposant la diffusion
dâ€™un quota dâ€™Å“uvres audiovisuelles europeÌ•ennes. ReÌ•viseÌ•e en 2010 et rebaptiseÌ•e Services et 
meÌ•dias audiovisuels (SMA), cette directive prend en compte les eÌ•volutions technologiques concernant la
diffusion des Å“uvres audiovisuelles, reconnaissant ainsi le principe de la neutraliteÌ• technologique sans
distinguer les services audiovisuels traditionnels de ceux deÌ•livreÌ•s par Internet. Le rapport insiste sur
lâ€™importance dâ€™exclure explicitement lâ€™ensemble des services audiovisuels, traditionnels et en
ligne, du mandat de neÌ•gociation de lâ€™Union europeÌ•enne, Â« afin que lâ€™inclusion des nouvelles 
technologies de lâ€™information et de la communication ne soit pas un moyen deÌ•tourneÌ• de libeÌ•raliser les 
services audiovisuels de nouvelle geÌ•neÌ•ration ameneÌ•s aÌ€ se deÌ•velopper Â».

Si les neÌ•gociations devaient sâ€™engager sur la libeÌ•ralisation du secteur de lâ€™audiovisuel, le rapport
de force serait deÌ•seÌ•quilibreÌ•, selon la deÌ•puteÌ•e Danielle Auroi, notant que la France est le marcheÌ• qui
reÌ•siste le mieux aÌ€ la domination commerciale des productions cineÌ•matographiques ameÌ•ricaines. Les
industries du divertissement sont un secteur important dans lâ€™eÌ•conomie ameÌ•ricaine, reÌ•alisant un
chiffre dâ€™affaires supeÌ•rieur aÌ€ 95 milliards de dollars en 2010, dont plus de 80 % sont geÌ•neÌ•reÌ•s par le
secteur de lâ€™audiovisuel et 16 % par la musique. RepreÌ•sentant 2 millions dâ€™emplois, le secteur de la
production et de la distribution de films est lâ€™un des seuls aÌ€ connaiÌ‚tre une balance commerciale
exceÌ•dentaire en 2010. Les ventes internationales repreÌ•sentaient preÌ€s de 70 % des recettes totales des
films ameÌ•ricains en 2011, contre 50 % en 2001. Entre 2011 et 2012, la distribution de contenus en ligne a
augmenteÌ• de preÌ€s de 30 % aux Etats-Unis, pour un chiffre dâ€™affaires de plus de 5 milliards de dollars.

Dans le second rapport, le deÌ•puteÌ• Patrick Bloche deÌ•plore que la Commission europeÌ•enne sâ€™appreÌ‚te,
pour la premieÌ€re fois depuis vingt ans, aÌ€ Â« renoncer aÌ€ une part essentielle de lâ€™identiteÌ• 
europeÌ•enne qui est celle de la culture comme un bien commun eÌ•chappant aÌ€ la logique des marcheÌ•s Â».
DeÌ•taillant les enjeux du respect de lâ€™exception culturelle, il indique notamment quâ€™il en va de la
preÌ•servation de notre modeÌ€le culturel fondeÌ• sur plusieurs eÌ•leÌ•ments de lâ€™action publique :
lâ€™acceÌ€s aÌ€ la culture pour tous, le soutien aux creÌ•ateurs, la structuration dâ€™une activiteÌ•
eÌ•conomique de la creÌ•ation et la promotion de la diversiteÌ• dans la creÌ•ation qui sâ€™appuient sur des
meÌ•canismes reÌ•glementaires ou financiers.

Ainsi, dans le peÌ•rimeÌ€tre des activiteÌ•s couvertes par le Centre national du cineÌ•ma et de lâ€™image
animeÌ•e (CNC) qui geÌ€re un fonds de soutien dâ€™un montant de 700 millions dâ€™euros, la valeur
ajouteÌ•e creÌ•eÌ•e est estimeÌ•e aÌ€ preÌ€s de 30 milliards dâ€™euros, soit environ 1,5 % du PIB national et aÌ€
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environ 340 000 emplois, indique le rapport. Au niveau europeÌ•en, les secteurs de lâ€™audiovisuel et de la
culture repreÌ•sentent 3,3 % du PIB et 3 % des emplois (6,7 millions).

Le marcheÌ• mondial de lâ€™audiovisuel est largement domineÌ• par les Etats-Unis qui deÌ•tiennent 54,5 % de
part de marcheÌ• contre 25,5 % pour lâ€™Europe, qui est, par ailleurs, le premier importateur de services
audiovisuels et absorbe 60 % des exportations ameÌ•ricaines dans ce secteur. DeÌ•sormais quatre acteurs
ameÌ•ricains, Google, Amazon, Facebook et Apple (les Â« GAFA Â») dominent le marcheÌ• de la
distribution numeÌ•rique des contenus. Â« Afin dâ€™accentuer leur domination, ces acteurs appreÌ•cieraient 
certainement un affaiblissement des reÌ•gulations mises en Å“uvre en Europe dans le secteur audiovisuel et 
ne neÌ•gligeraient pas non plus lâ€™eÌ•ventualiteÌ• dâ€™un acceÌ€s aux aides et soutiens preÌ•vus par les 
dispositifs europeÌ•ens en cas dâ€™application dâ€™un principe dâ€™eÌ•galiteÌ• de traitement lieÌ• au libre-
eÌ•change Â», eÌ•crit Patrick Bloche. Le deÌ•puteÌ• invite eÌ•galement aÌ€ reÌ•futer lâ€™argument selon lequel
lâ€™exception culturelle serait une notion deÌ•passeÌ•e aÌ€ lâ€™eÌ€re du numeÌ•rique en raison de
lâ€™abolition supposeÌ•e des frontieÌ€res nationales par les nouvelles technologies, militant pour que Â« 
les outils Â» de lâ€™exception culturelle soient preÌ•serveÌ•s, comme le reÌ•gime fiscal du livre, la
reÌ•glementation en matieÌ€re dâ€™audiovisuel (obligations de production et de diffusion, chronologie des
meÌ•dias), le financement de la creÌ•ation cineÌ•matographique et audiovisuelle par la contribution de
lâ€™ensemble des diffuseurs y compris sur Internet, la deÌ•fense du principe des droits dâ€™auteur et de la
gestion collective, le financement de la creÌ•ation dans le domaine de la musique et du spectacle vivant avec
le meÌ•canisme de la copie priveÌ•e.

Si la Commission des affaires europeÌ•ennes a souhaiteÌ•, pour des raisons de rigueur juridique, faire
reÌ•feÌ•rence dans le titre de la reÌ•solution uniquement aÌ€ Â« la diversiteÌ• des expressions culturelles Â»,
Patrick Bloche a tenu, quant aÌ€ lui, aÌ€ preÌ•server une dimension symbolique, en demandant aÌ€ ce que
soient inseÌ•reÌ•s les mots Â« exception culturelle Â».

NDLR : Le 25 mai 2013, le Parlement europeÌ•en a voteÌ• â€“ par 381 voix contre 191â€“ lâ€™amendement
preÌ•voyant lâ€™exclusion des services culturels et audiovisuels, y compris en ligne, du mandat de la
Commission europeÌ•enne, lequel doit eÌ‚tre adopteÌ• par les Etats membres mi-juin 2013. Les deÌ•puteÌ•s
europeÌ•ens ont ainsi approuveÌ• la deÌ•marche soutenue par quinze ministres de la culture europeÌ•ens mais aÌ€
ce stade leur vote nâ€™est que consultatif. Le Parlement europeÌ•en validera ou non les deÌ•cisions prises aÌ€
la suite des tractations entre lâ€™Europe et les Etats-Unis qui auront lieu au cours des prochaines anneÌ•es.
Â« On ne va pas raconter quâ€™on va faciliter le commerce de machines aÌ€ laver, de chaussettes et 
dâ€™oranges. Ce qui se neÌ•gocie, ce sont des choix de socieÌ•teÌ• construits deÌ•mocratiquement Â», a
deÌ•clareÌ• lâ€™eurodeÌ•puteÌ• Yannick Jadot (La Correspondance de la Presse, 24 mai 2013).

Respect de lâ€™exception culturelle : deux rapports sur la proposition de rÃ©solution europÃ©enne
de Mme Danielle Auroi et de M. Patrick Bloche, faits, lâ€™un, au nom de la Commission des affaires 
europeÌ•ennes et lâ€™autre, au nom de la Commission des affaires culturelles et de lâ€™eÌ•ducation
, AssembleÌ•e nationale, 11 et 17 avril 2013
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